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Validation des acquis de l'expérience (VAE)

Qu'est-ce que la VAE ?

La Validation des Acquis de l'Expérience vous permet de faire reconnaître vos acquis
professionnels et/ou personnels en vue de l'obtention totale ou partielle d'un diplôme.

Si vous souhaitez avoir des informations complémentaires sur le dispositif et sur la procédure,
consultez notre .site interuniversitaire sur la VAE

Démarches à effectuer :

, le compléter, puis le renvoyer,Télécharger le dossier de recevabilité et d'expertise de VAE
avec toutes les pièces justificatives, au service formation continue / cellule VAE.

Contact

Service Formation Continue
Lieu ressource pour la VAE

Université Pierre-Mendès-France / BP 47 / 38040 Grenoble Cedex 9
Contact : admcom@upmf-grenoble.fr
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http://www.upmf-grenoble.fr/en-ce-moment--172108.htm?RH=UNIVENTREPRISE&RF=U2FR
http://www.upmf-grenoble.fr/entreprises/
http://www.grenoble-universites.fr/vae/
http://www.upmf-grenoble.fr/jsp/saisie/liste_fichiergw.jsp?OBJET=DOCUMENT&CODE=1242035306558&LANGUE=0
http://www.upmf-grenoble.fr/l-upmf/les-services/les-services-generaux/service-de-la-formation-continue-6713.htm?RH=UNIVENTREPRISE
http://www.upmf-grenoble.fr/infos-complementaires/mentions-legales/
http://www.upmf-grenoble.fr/infos-complementaires/credits/
http://www.upmf-grenoble.fr/infos-complementaires/accessibilite/

